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Code Intitulé Caractéristiques Service concerné 

A7 Forêts de protection 
Forêt de Fontainebleau 
Décret du 19 avril 2002 

DDT de Seine-et-Marne 

AC1 
Protection des monuments 
historiques 

Eglise Saint Eloi – Inscrit à 
l’inventaire des Monuments 
Historiques 
Arrêté du 18 mars 1926 

STAP 

AC2 
Protection des Sites et 
Monuments Naturels 

Massif des Trois-Pignons – 
Site inscrit 
Décret du 25 juin 1943 

DRIEE 

AC2 
Protection des Sites et 
Monuments Naturels 

Domaine forestier des Gros-
Sablons dit « propriété 
Vollard » - dans la forêt 
d’Arbonne – Site inscrit 
Décrets du 29 janvier et 31 
juillet 1943 

DRIEE 

AS1 
Protection des eaux au voisinage 
des aqueducs 

Aqueducs de la Vanne et du 
Loing 

Eau de Paris 

EL7 
Alignement des voies nationales 
départementales et communales 

RD 64 CG de Seine et Marne 

EL7 
Alignement des voies nationales 
départementales et communales 

RD 409 CG de Seine et Marne 

EL11 
Interdictions d’accès grevant les 
propriétés limitrophes des 
autoroutes 

A6 
Autoroute Paris Rhin 
Rhone (APRR) 

PT3 
Réseaux de télécommunications 
téléphoniques télégraphiques 

Câbles N 345/01 – FT 347/02 
– FT 438/01 

France Télécom – 
Orange – Unité Pilotage 
réseau Ile de France 

 



 

A7 Forêts de protection 
Forêt de Fontainebleau 
Décret du 19 avril 2002 

DDT de Seine-et-Marne 
288, rue Georges Clémenceau 
BP 596 
77005 Melun cedex  
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Seine-et-Marne

Direction
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de l'Equipement
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Service
environnement et

prévention des risques

Pôle risques
et nuisances

Forêt de Protection

Massif de Fontainebleau

Cartographie Cadastrale 

Commune d' Arbonne la Forêt



 

AC1 
Protection des 
monuments historiques 

Eglise Saint Eloi – Inscrit à 
l’inventaire des Monuments 
Historiques 
Arrêté du 18 mars 1926 

Service Territorial de 
l’Architecture et du 
Patrimoine 
Pavillon Sully  
77300 FONTAINEBLEAU  

















 

AC2 
Protection des Sites et 
Monuments Naturels 

Massif des Trois-Pignons – 
Site inscrit 
Décret du 25 juin 1943 

DRIEE 
Service nature, paysage et 
ressources 
10, rue Crillon 
75194 PARIS cedex 
 

AC2 
Protection des Sites et 
Monuments Naturels 

Domaine forestier des Gros-
Sablons dit « propriété 
Vollard » - dans la forêt 
d’Arbonne –  
Site inscrit 
Décrets du 29 janvier et 31 
juillet 1943 



























AS1 Aqueducs de la Vanne et du Loing 
Servitude au voisinage des 

aqueducs 

Eau de Paris 
Agence de Fontainebleau 
1bis, route de Moret 
77640 Montigny-sur-Loing 
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PROTECTION SANITAIRE DES AQUEDUCS DE LA VILLE DE PARIS 
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1 – FONDEMENT DES PRESCRIPTIONS ATTACHEES AU SERVICE PUBLIC 

D'APPROVISIONNEMENT EN EAU POTABLE 

Prescriptions relatives à la protection des eaux destinées à la consommation humaine instituées en 

vertu de l’article L.1321-2 du Code de la Santé Publique autour des ouvrages d’adduction à écoulement 

libre: 

• Code de l’Environnement (article L 210-1 et suivants) 

• Code de la Santé Publique (article L 1321-1 et suivants et article R 1321-1 et suivants)  

• Circulaire n° 62-50 du 15 mars 1962 (Instructions techniques du Ministre de la Santé Publique et de 

la Population). 

• Code de l’urbanisme articles R.111.2 et R.126.1 

• Règlement sanitaire départemental - Section 4 : art 20 (Circulaire du 9 août 1978 - Article L47 du 

Code de la Santé Publique) 

2 – COLLECTIVITE BENEFICIAIRE DES PRESCRIPTIONS 

VILLE DE PARIS - Hôtel de Ville - 75196 PARIS RP 

3 – REGIE DU SERVICE PUBLIC 

EAU DE PARIS 

9 rue Victor Schoelcher - 75675 PARIS CEDEX 14 - 
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4 – EFFET DES PRESCRIPTIONS 

Protection sanitaire des aqueducs. 

Trois zones de protection sont à considérer : 

1. La zone de protection immédiate constituée par l’emprise appartenant à la Ville de Paris. 

2. Les zones de protection rapprochée constituées par deux bandes de terrain de 13 mètres de largeur 

de part et d’autre de l’emprise. 

3. Les zones de protection éloignée constituées par deux bandes de terrain s’étendant des limites 

extérieures des zones de protection rapprochée jusqu’à une distance de 40 mètres de l’aqueduc. 

. 

Protection Immédiate

Zone deZone de

Protection Rapprochée

Zone de

Protection Rapprochée

Zone de

Protection Eloignée

Zone de

Protection Eloignée

13 m 13 mEmprise Ville de Paris

40 m 40 m
 

Dans chacune de ces zones, les prescriptions suivantes doivent être observées 

5 – ZONE DE PROTECTION IMMEDIATE 

Toute construction y est interdite excepté celle liée à l’exploitation de l’aqueduc. 

Dans cette zone, seules peuvent être éventuellement tolérées les traversées de routes, d’ouvrages 

d’art ou de canalisations après autorisation d’EAU DE PARIS, autorisation matérialisée par des 

conventions fixant les conditions techniques et administratives d’exécution et d’exploitation. 

Si EAU DE PARIS est amenée à protéger l’aqueduc pour garantir sa stabilité ou la qualité de l’eau 

transitée, les frais correspondants sont à la charge du maître des nouveaux ouvrages. 

6 – ZONE DE PROTECTION RAPPROCHEE 

Dans cette zone : 

sont interdits : 

♦ Toutes constructions, quelles qu’elles soient sauf celles liées à l’exploitation de l’aqueduc, 

♦ Dispositifs d’assainissement assurant un traitement préalable, (fosses septiques, bac séparateur, 

installation biologique à boues activées,...) et autres dispositifs. 

♦ Dispositifs d’assainissement assurant simultanément ou séparément l’épuration et l’évacuation des 

effluents, (puits filtrants, tranchées filtrantes, drains pour épandage dans le sol naturel ou 

reconstitué, filtre bactérien percolateur ...). 

♦ Fouilles, carrières et décharges. 

♦ Fumiers, immondices, dépôts de matières quelconques susceptibles de souiller les eaux 

d’alimentation 

♦ Stations service, stockage de liquide ou de gaz à usage industriel, commercial ou domestique. 
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♦ Parcs de stationnement pour véhicules : quelle que soit leur nature. 

sont tolérés : 

♦ Chaussées et trottoirs : sous réserve qu’ils comportent un revêtement rigoureusement étanche et 

que les caniveaux présentent une section et une pente suffisante pour assurer un écoulement rapide 

des eaux de ruissellement les éloignant de l’aqueduc. 

♦ Canalisations d’eaux pluviales et d’eaux usées :  

� parallèles à l’aqueduc : 

- eaux pluviales : la canalisation devra être constituée par un égout visitable. 

- eaux usées : la canalisation devra être étanche et placée en galerie visitable (cette 

galerie pouvant elle-même servir à transiter des eaux pluviales). 

� transversales par rapport à l’aqueduc : la canalisation devra être établie au-dessous de 

l’aqueduc, sa génératrice supérieure se situant à une cote d’altitude inférieure d’au moins 0,50 mètre 

à celle de la génératrice inférieure de l’aqueduc : à défaut elle devra être placée en caniveau étanche 

ou en fourreau étanche avec regards de visite. 

♦ Canalisations d’eau potable ou de gaz : sous réserve qu’elles soient placées en fourreau étanche en 

acier ou en béton armé capable de résister à la pression normale de service du fluide transporté, 

avec regards de visite. 

♦ Canalisations transportant des hydrocarbures : sous réserve qu’elles soient placées en fourreau 

étanche en acier ou en béton armé capable de résister à la pression normale de service du fluide 

transporté, avec regards de visite. 

7 – ZONE DE PROTECTION ELOIGNEE 

Dans cette zone : 

sont interdits : 

♦ Dispositifs d’assainissement assurant un traitement préalable, (fosses septiques, bac séparateur, 

installation biologique à boues activées, ...) et autres dispositifs : sauf dispositions spéciales telles 

que pose sur dés dans une chambre en maçonnerie étanche et visitable à l’extérieur des habitations. 

♦ Dispositifs d’assainissement assurant simultanément ou séparément l’épuration et l’évacuation des 

effluents, (puits filtrants, tranchées filtrantes, drains pour épandage dans le sol naturel ou 

reconstitué, filtre bactérien percolateur ...). 

♦ Fouilles, carrières et décharges. 

♦ Fumiers, immondices, dépôts de matières quelconques susceptibles de souiller les eaux 

d’alimentation : sauf dispositions spéciales pour assurer l’étanchéité du sol et l’écoulement des eaux 

de ruissellement dans une direction opposée à celle de l’aqueduc. 

♦ Stations services, stockage de liquide ou de gaz à usage industriel ou commercial. 

sont tolérés : 

♦ Les stockages d’hydrocarbures à usages exclusivement domestique : moyennant des précautions 

spéciales (installation de la cuve dans un local visitable dont le sol et les parois constituent une 

cuvette de capacité suffisante pour qu’en cas de rupture de la totalité du réservoir, le liquide ne 

puisse s’écouler au dehors). 
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♦ Parcs de stationnement pour véhicules : sous réserve que le sol en soit rigoureusement étanche et 

que l’écoulement des eaux de ruissellement s’effectue dans une direction opposée à celle de 

l’aqueduc. 

♦ Canalisations d’eaux pluviales et d’eaux usées : 

� parallèles à l’aqueduc et distantes de celui-ci de moins de 25 mètres : 

- eaux pluviales : la canalisation devra être constituée par un égout visitable. 

- eaux usées : la canalisation devra être étanche et placée en galerie visitable (cette 

galerie pouvant elle-même servir à transiter des eaux pluviales). 

� parallèles à l’aqueduc et distantes de celui-ci de plus de 25 mètres, ou transversales à 

l’aqueduc : la génératrice supérieure de la canalisation devra être à une cote d’altitude inférieure 

d’au moins 0,50 mètre à celle de la génératrice inférieure de l’aqueduc ; à défaut la canalisation 

devra être placée en caniveau étanche avec regards de visite. 

♦ Canalisations transportant des hydrocarbures : sous réserve qu’elles soient placées en fourreau 

étanche en acier ou en béton armé capable de résister à la pression normale de service du fluide 

transporté, avec regards de visite. 

Remarque :  

Pour le respect des prescriptions édictées ci-dessus, toute demande de permis de construire dans les 

zones de protection rapprochée et éloignée devra être soumise pour avis, au cours de l’instruction, au 

service bénéficiaire : 

 

Eau de Paris 

Direction des Eaux Souterraines 

Centre de Fontainebleau 

1 bis route de Moret-Sorques 

77 690 MONTIGNY SUR LOING 

Tél : 01 64 45 22 00 

Fax : 01 64 45 75 72 

 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EL7 
Alignement des voies 
nationales départementales et 
communales 

RD 64 
Arrêté du 28/12/1877 

Conseil Départemental 
Hôtel du département 
CS 50377 – 77010 MELUN 
cedex 

EL7 
Alignement des voies 
nationales départementales et 
communales 

RD 409 
Arrêté du 22/03/1877 

Conseil Départemental 
Hôtel du département 
CS 50377 – 77010 MELUN 
cedex 

Les documents sont consultables  à Agence Routière Territoriale de Moret-Veneux-9 rue du Bois Prieur 
77250 VENEUX LES SABLONS 









ZD

AB

AC

AD

AE

AH

AI

AK

AL

AM

AN

AO

ZA

ZB
ZC

BUTTES   DE   BAUDELUT

MARAIS DE BAUDELUT

B  A  U  D  E  L  U  T

PLAINE   DE   BAUDELUT

L'EGUILLON

PRAIRIE DE LA FONTAINE D'ARBONNE

LE MARAIS DES PLANCHES

LES   PLANCHES

LES   TERRES   DE   L'EGUILLON

PRAIRIE DE LA FONTAINE D'ARBONNE

PRAIRIE DE LA ROCHE DE L'ETANG

MARE  A  LA  COIFFARDE

BOIS DE LA FONTAINE

LE   CHENET

LES  BOIS  DE  L'EGUILLON

LA  MARE  COIFFARDE

L ' O U C H E

LA   RUE   NEUVE

LES  MAILLES  PIECES

LA   LONGUE   RAIE

BOIS   DES   BUTTES

LA   GARENNE

LES  DIX  ARPENTS LE  ROCHER  DES  SABLONS

LE  NORD  DE  BASSE  PLAINE

LA  ROCHE  L'ETANG

LES   PATIS

LE ROCHER DES MARINIERSCORNEBICHE

LA  POINTE  DE  CHANFROY

LA BASSE PLAINE

LE  ROCHER  DE  CORNEBICHE - SUD

LE  ROCHER  DE  CORNEBICHE - NORD

LE  BOIS  ROND

LE  ROCHER  DE  LA  REINE

LA  PLAINE  DE  CHANFROY

LES  MONDELINOTTES

LA  MARE  AUX  SOURDS-D'EAULE  BAS  DU  TELEGRAPHE

LES BOIS DE LA FEUILLARDIERE

LE PETIT MONT ROUGET

LA PLAINE BAUDELUT

LE BAS DE L'AUVERGNE

LE ROCHER DE L'AUVERGNE

L'AUVERGNE

LE  ROCHER  DU  CHENE

LES  GRANDES  VALLEES

LE BAS DU ROCHER DU CHENE

LA   FEUILLETTE

LA   PROCESSION

LA   GRANDE  PRAIRIE

LE  CHEMIN  DES  MARAIS

LE   MARCHEPIED

LA   BOULINEE

LES  VIGNES  D'ARBONNE

REAGE   TORTU

LA   GUESPINIERE

LA   LONGUE   RAIE

LE  CHEMIN  DE  LA  CHARDONNIERE

BOIS   DE   BAUDELUT

PETIT   MONT   ROUGET

TERRES   DE   CHALMONT

BOIS   DE   LA   CLAIE



 

EL11 
Interdiction d’accès grevant les 
propriétés riveraines 
 

Autoroute A6 

Autoroutes Paris Rhin 
Rhône 
Direction Régionale 
Paris 
Echangeur de Nemours 
Sud 
77140 NEMOURS 





SERVITUDES DE TYPE EL11
SERVITUDES RELATIVES AUX INTERDICTIONS D'ACCÈS GREVANT LES PROPRIÉTÉS

LIMITROPHES DES AUTOROUTES, ROUTES EXPRESS ET DÉVIATIONS D'AGGLOMÉRATION

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II - Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements
D - Communications

d) Réseau routier

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Il s'agit de servitudes relatives aux interdictions d'accès grevant les propriétés riveraines des autoroutes, des routes 
express et des déviations d’agglomération.

L'article L.122-1 du Code de la voirie routière définit les autoroutes comme « des routes sans croisement, acces-
sibles seulement en des points aménagés à cet effet et réservées aux véhicules à propulsion mécanique. »

L'article L.151-1 du Code de la voirie routière définit les routes express comme « des routes ou sections de routes 
appartenant au domaine public de l’État, des départements ou des communes, accessibles seulement en des points 
aménagés à cet effet, et qui peuvent être interdites à certaines catégories d'usagers et de véhicules. »

Les propriétés riveraines des autoroutes, des routes express et des déviations d'agglomération n'ont pas d'accès direct 
à ces dernières. Concernant les routes express et les déviations d'agglomération, aucun accès ne peut être créé ou 
modifié par les riverains, mais les interdictions applicables aux accès existants ne peuvent entrer en vigueur qu'après 
le rétablissement de la desserte des parcelles intéressées.

1.2 - Références législatives et réglementaires

Anciens textes :

- article 3 de la Loi n° 55-435 du 18 avril 1955 portant statut des autoroutes et articles 4 et 5 de la Loi n°69-7 du 
3 janvier 1969 relative aux voies rapides et complétant le régime de la voirie nationale et locale abrogés  par la Loi 
n°89-413 du 22 juin 1989 relative au code de la voirie routière (partie législative);
-  Décret n° 70-759 du 18 août 1970 portant règlement d'administration publique et relatif aux voies rapides et 
complétant le régime de la voirie nationale et locale abrogé  par le décret n°89-631 du 4 septembre 1989 relatif au  
code de la voirie routière (partie réglementaire).

Textes en vigueur :

- articles L. 122-2, L.151-3, L.152-1 et L.152-2 du Code de la voirie routière.
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1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

- Etat,

- Conseils généraux,

- Communes,

- Concessionnaires.

Suivant le type de route :

- MEEDDTL,

- Conseils généraux,

- Communes,

- Concessionnaires.

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression

La servitude s'applique aux autoroutes et routes express dès la prise d’effet du classement dans la catégorie de voie  
correspondante.  La servitude s’applique aux déviations directement, sans qu'une mesure réglementaire (décret ou 
arrêté) ne soit nécessaire.

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

- une autoroute,
- une route express,
- une déviation d'agglomération.

1.5.2 - Les assiettes

Les parcelles des propriétés riveraines par rapport au générateur.

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 - Les générateurs

Le générateur est de type linéaire. Il représente l'axe de la route (express, autoroute, déviation d'agglomération).

Pour les aires de péage, le générateur est de type surfacique.
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2.1.2 - Les assiettes

L'assiette est de type surfacique. C'est un polygone délimité par les parcelles de propriétés riveraines.

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : De préférence, la composante topographique ou parcellaire du référentiel à grande échelle (BD 

TOPO, BD PARCELLAIRE).

Précision : Échelle de saisie maximale, celle du cadastre

Échelle de saisie minimale, 1/ 5000

Métrique suivant le référentiel

3 - Numérisation et intégration

3.1 - Numérisation dans MapInfo

3.1.1 - Préalable

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do-
cuments suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes).

3.1.2 - Saisie de l'acte

Cette servitude n'étant instituée par aucun acte, sa saisie informatique est sans objet (cf §1.4).

3.1.3 - Numérisation du générateur

 Recommandations :

Privilégier :

- la numérisation au niveau départemental et non à la commune (autoroute, route express ou une déviation d'agglo-
mération s’étend généralement sur plusieurs communes),

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type de générateur est possible pour une sup EL11 :
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- une polyligne : correspondant  au tracé de l'autoroute, de la route express, de la déviation d'agglomération.

Remarque : plusieurs générateurs de type linéaire sont possibles pour une même servitude EL11 (ex.  : embranche-
ment route express).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom EL11_SUP_GEN.tab.

Le générateur est de type linéaire :

- dessiner la route express ou la déviation d'agglomération à l'aide de l'outil polyligne  (trait continu, couleur noir, 
épaisseur 1 pixel).

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :

- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en utilisant l'option Ob-
jets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Remarque : ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). Les générateurs 
assemblés doivent être similaires pour pouvoir être importés dans GéoSUP.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire 
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSUP (route express ou déviation d'ag-
glomération), le champ CODE_CAT doit être alimenté par un code :

- EL11 pour les routes express ou déviation d'agglomération.

3.1.4 - Création de l'assiette

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seuls type d'assiette est possible pour une sup EL11 :

-  une surface : correspondant à l'emprise de la zone d'interdiction d'accès d'une autoroute route express ou déviation 
d'agglomération.

 Numérisation :

L'assiette d'une servitude EL11 est une zone d'interdiction tracée autour du générateur :

- une fois la numérisation des générateurs entièrement achevée, faire une copie du fichier EL11_SUP_GEN.tab et l'en-
registrer sous le nom EL11_ASS.tab,
- ouvrir le fichier EL11_ASS.tab puis créer un tampon de x mètres en utilisant l'option Objet / Tampon
de MapInfo.

Modifier ensuite la structure du fichier EL11_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du
document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.
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 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au  cha-
pitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (route express ou déviation d'ag-
glomération), le champ CODE_CAT doit être alimenté par un code :

- EL11 pour les routes express ou déviation d'agglomération.

Pour différencier le type d'assiette dans GéoSup (...), le champ
TYPE_ASS doit être en adéquation avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT :

- pour la catégorie EL11 - Voies express, déviations le champ TYPE_ASS doit être égale à Zone d'interdiction d'ac-
cès (respecter la casse).

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom EL11_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le  
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.

3.3 - Sémiologie

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Linéaire

(ex. : une route express)

Polyligne  double  et  discontinue  de 

couleur noire et d’épaisseur égal à 2 

pixels

Rouge : 0

Vert : 0

Bleu : 0

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Zone tampon

(ex. : une emprise de route 

express)

Zone tampon composée d'une trame 

verticale  de  couleur  noire  et 

transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

noire et d’épaisseur égal à 3 pixels

Rouge : 0

Vert : 0

Bleu : 0

3.4 - Intégration dans GéoSup
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Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes.

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 
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